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La SEML Côte-d’Or Énergies, spécialisée dans le développement des énergies renouvelables, vient de 
lever 5 600 000 € de fonds afin de poursuivre le développement de ses projets de production d’énergie à 
partir de sources renouvelables. L’accord a été entériné lors d’une Assemblée générale  extraordinaire des 
actionnaires, puis lors d’un Conseil d’administration le 14 avril 2025.

Un partenariat public privé pour développer les énergies renouvelables en Bourgogne-Franche-Comté

Créée en 2015 à l’initiative du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, la SEML est constituée de  
7 actionnaires publics et privés. Elle a pour mission de développer, construire et exploiter des centrales de 
production d’énergie décentralisées à partir de sources renouvelables (éolien, photovoltaïque au sol ou en 
toiture, méthanisation ou encore hydroélectricité) et de stocker-distribuer ces productions. 

Dotée d’un capital de départ de 570 000 €, elle avait déjà réalisé une première levée de fonds de  
1 670 000 € en 2019 et accueilli 2 nouveaux actionnaires.

Aujourd’hui, la levée de fonds s’élève à 5 600 000 € et est répartie entre les actionnaires : le SICECO, territoire 
d’énergie Côte-d’Or (+ 2 700 000 € soit 49,1 % des parts), la Région Bourgogne-Franche-Comté (+ 800 000 
€ soit 11,5 % des parts) , le SIED 70 (+ 200 000 € soit 3,8 % des parts) pour le collège public ; la Banque des 
Territoires (+ 1 300 000 € soit 24,9 % des parts), la SICAE Est (+ 470 000 € soit 7,9 % des parts), la Caisse 
régionale du Crédit Agricole de Champagne-Bourgogne (+ 50 000 € soit 1 % des parts), la Caisse d’Épargne 
Bourgogne-Franche-Comté (+ 50 000 € soit 1 % des parts), Dijon Céréales (+ 20 000 € soit 0,5 % des parts) et  
la SEML Nièvre Énergies (+ 10 000 € soit 0,3 % des parts) pour le collège privé.

Une levée de fonds en faveur de la transition énergétique

Depuis sa création, la SEML Côte-d’Or Énergies œuvre activement 
en faveur de la transition énergétique. Cette augmentation de capital 
permettra d’accroître la capacité financière de la SEML pour développer 
les projets sur les territoires de la Côte-d’Or, mais aussi en Haute-
Saône. Au-delà des centrales de production d’énergie renouvelable, la 
SEML entend développer des stations-services GNV-bioGNV-électricité 
nécessaires à la mobilité propre ainsi que des projets de stockage 
d’électricité.

S’ancrer au territoire

Les projets de la SEML, dont les capitaux sont en majorité détenus par les 
collectivités (64,4 %), s’effectuent dans le cadre de la politique énergétique 
locale, conduite en particulier par les partenaires publics locaux. Les 
implantations de production décentralisée d’énergie sont décidées 
en concertation avec les différents acteurs du territoire et répondent 
aux besoins d’un indispensable mix énergétique. Les investissements 
participent ainsi au développement économique du territoire.

Par ailleurs, la SEML Côte-d’Or Énergies investit seule dans des projets 
ou en partenariat avec des tiers (autres sociétés, particuliers). Les 
citoyens pourront donc participer activement au développement de leur 
territoire en devenant propriétaires de sources de production d’énergies 
renouvelables.
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Parole aux actionnaires de la SEML Côte-d’Or Énergies 

Jacques Jacquenet, Président du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or
« La transition énergétique est l’affaire de tous. La SEML y participe en concertation avec 
l’ensemble des acteurs du territoire afin de construire et d’exploiter des installations 
pérennes, en cohérence avec le territoire et acceptables par le plus grand nombre. 
Impliqués depuis le début, les élus du SICECO, teritoire d’énergie Côte-d’Or ont à cœur 
d’accompagner les adhérents dans la transition énergétique en cohérence avec les 
besoins du territoire. »

Marie-Guite Dufay, Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté
« La transition énergétique est une des priorités de la politique régionale. Devenir à terme 
« région à énergie positive », c’est-à-dire une région qui produit plus d’énergie qu’elle n’en 
consomme, cela se planifie, se territorialise et nous engage.
C’est pourquoi la Région Bourgogne-Franche-Comté est très fière d’accompagner la  
SEML Côte-d’Or Énergies dans le développement  des énergies renouvelables et dans 
le renforcement de l’investissement  en capital pour  la doter des moyens d’accélérer la 
production énergétique  locale. »

Mathieu Aufauvre, Directeur régional Bourgogne-Franche-Comté de la Banque des 
Territoires
« Ce nouvel investissement au capital de Côte-d’Or Énergies s’inscrit dans la continuité 
de notre entrée au capital en 2019, et vise à financer son plan de développement jusqu’à 
2028. 
Ce nouvel apport de la Banque des Territoires marque une étape importante dans 
le soutien au développement des énergies renouvelables en France et témoigne de la 
confiance placée dans les projets ambitieux de Côte-d’Or Énergies. Il illustre également 
notre détermination à construire un avenir durable. »

Jérôme Ballet, Président du Directoire de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté
« La transition énergétique est aujourd’hui au cœur des préoccupations et notre modèle 
mutualiste nous encourage à répondre aux besoins et enjeux de notre territoire. La 
dimension de partenaire responsable est également inscrite dans l’ADN de notre entité. 
C’est pourquoi nous nous réengageons avec enthousiasme aux côtés de la SEML Côte-
d’Or Énergies pour participer activement aux projets qu’elle porte, en totale adéquation 
avec notre raison d’être : « Joindre l’utile et le durable.  »

Didier Lenoir, Président de Dijon Céréales
« En renforçant son engagement au capital de la SEML Côte-d’Or Énergies, Dijon Céréales 
affirme sa volonté d’accompagner activement la transition énergétique des territoires. 
Ce partenariat s’inscrit pleinement dans notre ADN coopératif : avancer collectivement, 
avec les acteurs publics et privés, au service d’un développement durable et partagé. 
L’agriphotovoltaïsme, en particulier, incarne cette dynamique innovante vertueuse : il 
préserve la production alimentaire tout en ouvrant de nouvelles voies de valorisation 
pour nos agriculteurs. »
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Le SIED 70 est l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité pour toutes 
les communes de Haute-Saône. Il opère également dans les domaines suivants : 
distribution publique de gaz, des réseaux de chaleur bois, bornes de recharges pour 

véhicules électriques, éclairage public, communications électroniques, énergies renouvelables, maîtrise de 
l’énergie et les groupements de commandes d’achat d’énergies.

À propos des actionnaires

SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or

Constitué en 1947, le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est un syndicat 
mixte fermé agissant sur le territoire de la Côte-d’Or et regroupant 675 
communes et 18 Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre. Fondé sur les grands principes de la solidarité 

intercommunale, il participe activement à l’aménagement du territoire, au service des élus et des usagers. Tout 
en respectant l’environnement, il favorise le développement économique et la qualité de vie.
Le SICECO opère dans les domaines suivants : distribution publique d’électricité, de gaz et de chaleur, éclairage 
public, énergie (planification et maitrise de l’énergie et énergies renouvelables), bornes de recharge pour 
véhicules électriques, cartographie et service d’information géographique, technologie de l’information et de la 
communication, communications électroniques.

CÔTE-D’OR

Région Bourgogne-Franche-Comté

La transition énergétique fait partie des enjeux majeurs pour la Région Bourgogne-
Franche-Comté. Face à l’urgence climatique et l’effondrement de la biodiversité, la 
collectivité régionale a souhaité intégrer plus profondément la transition énergétique et 
écologique dans l’ensemble de ses politiques.

Trois faits marquants traduisent particulièrement cette ambition :
• Le vote en décembre 2021 d’une déclaration d’urgence climatique avec à son actif deux volets : l’organisation 

et l’animation d’un débat citoyen avec une première Convention Citoyenne sur le climat et la biodiversité 
dont plusieurs actions concrètes sont en œuvre dès cette année, ainsi que la mise en place et la montée en 
puissance d’un groupe régional d’experts scientifiques pour aider à la décision publique sur les questions de 
vulnérabilité et de résilience des territoires.

• La feuille de route pour la transition énergétique pour la période 2025-2030 adoptée le 21 février dernier. 
Cette nouvelle version renforce les trois piliers de la transition : sobriété énergétique, efficacité énergétique 
et production d’énergies renouvelables et de récupération. Elle a vocation à être le volet « énergie » de la 
contribution de la collectivité à la démarche régionale de planification écologique.

• La mobilisation active et permanente de la région au côté de l’Etat dans la démarche de COP régionale 
et dans la concrétisation d’une feuille de route de 44 actions pour être au rendez-vous des objectifs de 
décarbonation et de protections des ressources naturelles d’ici 2030.

SIED 70

Banque des Territoires

La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des dépôts. Elle réunit 
les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée unique pour 
ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 

locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et 
acteurs financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un 
continuum de solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. 
Elle s’adresse à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de les 
accompagner dans leurs projets de transformation écologique et de cohésion sociale et territoriale. Les 37 
implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des 
territoires métropolitains et ultra-marins.
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Implanté sur tout le territoire régional, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté affirme 
sa différence par son engagement sur le territoire, au plus près de ses clients, afin de dynamiser 
l’économie locale. Il fonde son ancrage territorial sur quatre caisses régionales du Crédit Agricole 
au service de NOTRE région : CA Champagne-Bourgogne, CA Franche-Comté, CA Centre Loire 
et CA Centre Est. Fort de son maillage dense, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-Comté 
est la banque leader de la région. Il met ses 300 agences de proximité au service de ses 1,3 
millions de clients – dont 641 000 sociétaires, pour les accompagner, qu’ils soient particuliers, 
professionnels, agriculteurs, entreprises ou encore organismes associatifs ou publics. Porté par 
ses 3 500 collaborateurs et 1 800 administrateurs, le Crédit Agricole en Bourgogne-Franche-
Comté a octroyé 4,3 milliards d’euros de nouveaux crédits en 2023 pour un encours de crédits 
pour le financement local de 28 milliards d’euros. Tourné vers l’innovation et les transitions au 
sens large, il accompagne les enjeux majeurs de la région notamment la transition énergétique et 
climatique et la transition agricole.

À propos des actionnaires

SICAE EST
La SICAE Est est une entreprise centenaire avec des valeurs de proximité, 
d’écoute et de conseil. Elle est le distributeur historique d’électricité de plus 
de 175 communes réparties sur 3 départements. Elle met tout en œuvre afin 
d’assurer dans les meilleures conditions les missions de service public qui lui sont 
confiées et donc la distribution d’énergie électrique à l’ensemble de la population 
dans toutes les circonstances. Elle comprend plusieurs filiales et détient des 
parts sociales dans plusieurs entités. Celles-ci se situent toutes dans le domaine 
des énergies.

Caisse régionale du Crédit agricole mutuel de Champagne-Bourgogne

Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté
La Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté est une banque coopérative régionale au 
service du développement économique et social de ses territoires. Ses 1625 collaborateurs, 
à travers 169 agences et 4 centres d’affaires, mettent chaque jour leurs compétences et leur 
expertise au service de près de 726 000 clients et 198 000 sociétaires. Consciente des enjeux 
actuels et à venir, ainsi que de sa portée sur le territoire en tant qu’acteur économique de 
premier rang, la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté est pleinement engagée dans 
une stratégie d’entreprise visant à « Joindre l’utile et le durable ». A travers son programme 
1pact positif (1pact+), elle poursuit deux objectifs : être un banquier durable et une entreprise 
responsable.

Dijon Céréales

CAP SUR 2050 : DIJON CÉRÉALES S’ENGAGE AUTOUR DE 3 GRANDS PILIERS
Avec 3 400 agriculteurs coopérateurs et 765 collaborateurs, Dijon Céréales construit l’agriculture 
de demain. Ancré en Bourgogne Franche-Comté, notre groupe coopératif s’appuie sur trois piliers 
: le collectif, la diversification et l’innovation.
LE COLLECTIF est notre moteur. Tous nos projets s’inscrivent dans un large écosystème de 

partenaires. Avec “Nous Autrement”, nous tissons des liens entre producteurs, PME et consommateurs autour d’une offre 
100 % BFC, équitable et durable, présente notamment dans nos 12 magasins Gamm Vert.
LA DIVERSIFICATION est un levier stratégique. L’agroénergie (avec la méthanisation Sécalia ou l’agrivoltaïsme) ouvre des 
voies d’avenir pour les exploitations. Dans l’alimentaire, notre biscuiterie Mistral et nos réseaux de boulangeries valorisent le 
lien entre agriculteurs et consommateurs. 
L’INNOVATION irrigue tous nos métiers. Notre pôle R&D, Data & IA (avec Alliance BFC) porte plus de 100 projets pour optimiser 
les pratiques agronomiques et la performance de nos adhérents. Elle s’exprime aussi dans le développement de nouvelles 
cultures adaptées au changement climatique. 
La stratégie “Cap sur 2050” de Dijon Céréales transforme les défis agricoles en opportunités pour les territoires et les 
générations futures.

SEM Nièvre Energies

Créée le 9 novembre 2012, Nièvre Énergies est une Société d’Économie Mixte Locale ayant pour 
but d’accompagner les collectivités dans la transition énergétique sur leur territoire. Chargée de la 
production d’électricité à partir d’énergies renouvelables, la SEM Nièvre Énergies est le fruit d’un 
partenariat entre plusieurs acteurs publics et privés, impliqués et compétents dans le développement, 
l’exploitation des énergies renouvelables et la maîtrise de l’énergie.
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